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APPEL A MANIFESTATION D’INTERET POUR CONSEILLER  
L’EQUATEUR SUR LES POSSIBILITES D’EXTENSION DU PLATEAU CONTINENTAL 

 

Madame la Directrice, Monsieur le Directeur,  

Comme vous le savez peut-être déjà, l’Equateur a adhéré à la Convention des Nations Unies sur le 
droit de la mer, le 24 septembre 2012. Le Comité de direction du BHI salue l’adhésion d’un autre Etat 
membre de l’OHI à cet instrument international fondamental. 

A la suite de cette adhésion, le Service hydrographique équatorien a été chargé d’étudier les 
possibilités d’extension du plateau continental entourant les îles Galápagos. Dans ce contexte, le 
Directeur du Service hydrographique équatorien a informé le Comité de direction qu’il recherchait 
des experts en géophysique et en géologie marines, parmi les Etats membres de l’OHI ou au sein du 
Comité consultatif AIG-OHI sur le droit de la mer (ABLOS), qui pourraient fournir des conseils en la 
matière. 

Les experts intéressés par la question sont invités à contacter l’Instituto Oceanográfico de la Armada à 
l’adresse suivante : inocar@inocar.mil.ec, direccion@inocar.mil.ec ou sub-direccion@inocar.mil.ec ou 
par téléphone au :  + 593 4 2481 300. 

Veuillez agréer, Madame la Directrice, Monsieur le Directeur, l’assurance de ma haute considération,  

 

Pour le Comité de direction, 

 

Gilles BESSERO 
Directeur 

Copie à : Membres d’ABLOS. 
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